1. Feuille de style

- Corps du texte : times 12, justifié, interligne simple.

- Citation : italique entre « » (citation dans la citation “ ” [ctrl + touche 3, puis touche 3 seule pour le premier guillemet ; ctrl + touche 4, puis touche 3] et pour les arrêts entre parenthèse le point de l’arrêt (pt. xx)

- Note de bas de page : times 10, justifié, interligne simple. Attention à ce que le chiffre du renvoi en note de bas de page ne soit pas en italique (ceci crée un interligne plus grand sur la page du JADIE).

- Titre du commentaire : Times 12, Gras, aligné à gauche.

- Références (en en-tête de votre commentaire ou signalement): Times 12, gras, « petites majuscules » 
, aligné à gauche.

( Ne pas écrire en MAJUSCULES les références, mais en Petites majuscules (Cette police conserve les majuscules sur les premières lettres, les accents, etc. et permet de conserver l’orthographe adéquate lors de la transformation par le logiciel de publication).
- Si le commentaire contient une subdivision (1., 2., 3. …), faire le titre en gras, caractère 12. Il ne paraît pas utile de faire des subsubdivisions.

- Marges sur tous les côtés de 2,5 cm (par défaut sur Word)

- Ne pas utiliser les mises en forme automatiques.

- Pas de retrait en début de paragraphe.

- Ne pas sauter de ligne entre les paragraphes (il peut y exister « un espace après paragraphe » [10 pt par défaut, comme dans l’exemple si-dessous], mais cet espacement est de toute façon harmonisé automatiquement par le logiciel de publication du JADIE).
- Référence aux arrêts : Abréviation de la juridiction, chbre (pas de majuscule sur les arrêts de la Cour) ou section, Ord. (pour ordonnance, si tel est le cas), date, nom des parties c. nom des parties (italique) intégralement [Ne pas abréger Commission de l’Union européenne puisqu’on n’est pas à quelques signes près], Aff. C ou T-xxx/xxx, il n’est pas utile de faire figurer la page au Recueil dans la mesure où tout cela est accessible sur internet. Pour les arrêts de la Cour européenne des droits de l’Homme et des juridictions françaises, mettre le numéro de la requête. Pour les juridictions françaises, s’il s’agit d’un arrêt ancien qui n’est pas accessible sur Légifrance, indiquer la référence au recueil Lebon ou au bulletin de la Cour de cassation.
- Référence aux textes : mettre le titre intégral du texte, citation identique à leur référencement dans Eurlex et Legifrance, simplement il n’est pas utile non plus de faire référence à des numéros de pages. 

- Références bibliographiques :

- Pour les ouvrages : GAUTRON (Jean-Claude), Droit européen, Paris, Dalloz, xème édition, p. XXX.

- Pour les articles dans les revues : GAUTRON (Jean-Claude), « L’applicabilité xxx », AFDI 1974, p. xxx.

- Pour les articles dans des ouvrages : GAUTRON (Jean-Claude), « L’influence xxx », in puis citation de l’ouvrage. 

- Ne pas mettre dans le corps du texte d’abréviation, par exemple, « la CJUE estime que… », « le TUE stipule… », mais « la Cour de justice… », « le Traité sur l’Union européenne… ». 

2. Listes des abréviations
ACP




Afrique – Caraïbes – Pacifique
AFDI




Annuaire français de droit international
AIJC




Annuaire international de justice constitutionnelle
Aff.




Affaire

AJDA




L’actualité juridique – droit administratif

APD




Archives de philosophie du droit
Bull. ass. plén.


Bulletin de l’Assemblée plénière de la Cour de cassation

Bull. ch. mixte


Bulletin de la chambre mixte de la Cour de cassation

Bull. civ.



Bulletin civil de la Cour de cassation

Bull. crim.



Bulletin criminel de la Cour de cassation

c.




contre

CA




Cour d’appel

Cass. 1re civ.



Première Chambre civile de la Cour de cassation

Cass. 2ème civ.



Deuxième Chambre civile de la Cour de cassation

Cass. 3ème civ.



Troisième Chambre civile de la Cour de cassation

Cass., Ass. plén.


Assemblée plénière de la Cour de cassation

Cass. crim.



Chambre criminelle de la Cour de cassation

Cass. soc.



Chambre sociale de la Cour de cassation

Cons. const. 



Conseil constitutionnel 

CCC




Les Cahiers du Conseil constitutionnel
CDE




Cahiers de droit européen

CE




Conseil d’État
CECA




Communauté européenne du charbon et de l’acier

CED




Communauté européenne de défense

CEE




Communauté économique européenne

CEEA / Euratom


Communauté européenne de l’énergie atomique
CE, Ass.



Conseil d’État statuant en Assemblée

CE, Sect.



Conseil d’État statuant en section
CEDH

Convention européenne pour la sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales/Cour européenne des droits de l’Homme

chbre
chambre
Chr.




Chronique

CIJ




Cour internationale de justice

CJCE




Cour de justice des Communautés européennes
CJUE




Cour de justice de l’Union européenne

CJEG




Cahiers Juridiques de l’Électricité et du Gaz
concl.




conclusions

CMLRev



Common Market Law Review

CPJI




Cour permanente de justice internationale
CPJP




Coopération policière et judiciaire pénale

D.




Recueil Dalloz
Dr. Soc.



Revue Droit social

e. a.




et autres
EDCE




Études et documents du Conseil d’État
ELR




European Law Review
Eur. Comp. Law Rev


European Competition Law Review
Fasc.




Fascicule

Gaz. Pal.



Gazette du Palais
IR




Informations rapides (Recueil Dalloz-Sirey)
JAI




Justice et affaires intérieures

J-Cl Administration


JurisClasseur Administration

J-Cl Europe



JurisClasseur Europe
J-Cl International


JurisClasseur International

J-Cl Transport


JurisClasseur Transport
JCP




La Semaine Juridique (Jurisclasseur périodique)
JCP A




La Semaine Juridique (Jurisclasseur périodique) 





Administrations et Collectivités territoriales

JCP G




La Semaine Juridique (Jurisclasseur périodique) édition 




Générale
JCMS




Journal of Common Market Studies

JDI




Journal du droit international
JO




Journal Officiel
JOCE




Journal Officiel des Communautés européennes 





(dénomination utilisée jusqu’au 1er février 2003)

JOUE




Journal Officiel de l’Union européenne (dénomination 




utilisée depuis le 1er février 2003) 
JT




Journal des Tribunaux  
JTDE




Journal des Tribunaux Droit européen
LGDJ




Librairie générale de droit et de jurisprudence

LPA




Les petites affiches

p.




page

PESC




Politique étrangère et de sécurité commune

PESD




Politique européenne de sécurité et de défense
RA




Revue administrative

RAE-LEA



Revue des affaires européennes – Law and European 




Affairs

RBDI




Revue belge de droit international

RCADI

Recueil des cours de l’Académie de droit international de La Haye
RCADE



Recueil des cours de l’Académie de droit européen
RCDIP




Revue critique de droit international privé

RDH




Revue des droits de l’homme

RDIDC



Revue de droit international et de droit comparé
RDP




Revue du droit public

RDUE




Revue du droit de l’Union Européenne

Rec.




Recueil de jurisprudence

REDP




Revue européenne de droit public
Rép. comm.



Répertoire communautaire
Req.




Remarque
RFDC




Revue française de droit constitutionnel
Rev.fr. dr. Aérien


Revue française de droit aérien

RGDIP



Revue générale du droit international public
RIDC




Revue internationale et de droit comparé


RMC




Revue du marché commun

RMCUE



Revue du marché commun et de l’Union Européenne

RMUE




Revue du marché unique européen

RRJ




Revue de la recherche juridique – droit prospectif

RTD civ.



Revue trimestrielle de droit civil

RTDE




Revue trimestrielle de droit européen

RTDH




Revue trimestrielle des droits de l’homme

RUDH




Revue universelle des droits de l’homme

s.




suivant(e) 
SFDI




Société française pour le droit international
spé.




spécialement

TCE




Traité instituant la Communauté européenne 

TECE




Traité établissant une Constitution pour l’Europe

TFPUE



Tribunal de la fonction publique 

TFUE




Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
TPI




Tribunal de première instance des Communautés 





européennes
Trib. UE



Tribunal de l’Union européenne
TUE

Traité sur l'Union Européenne 
� Pour mettre le texte en petite majuscule : mettre en sur-brillance votre titre sur Word. Ouvrir l’onglet « Police » (raccourci ctrl+D) et cocher la case « petites majuscules » dans la rubrique « Effets ». 





